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Projet de procès-verbal de la réunion du comité directeur du 22 septembre 2008 à 
Brassempouy 

 
 

Présents : Claudine CAZALOT, Claude FAVRIE, Jacques GARANX, Christian GODARD, 
Josette GODARD, Nelly LAFOURCADE, Bernard PONTARRASSE, Alain POURTUGUEZ, 
Michel SOURROUILLE. 
 
Excusé : Robert FABAS, Francis ROUMILHAC. 
 
Bernard PONTARRASSE ouvre la séance à 18 heures 15. 
 

1) Approbation du procès-verbal de la réunion du 09-06-2008 : 
 
Le procès-verbal de la réunion du Comité Directeur du 09 juin 2008 est approuvé à l’unanimité. 
 

2) AG Extraordinaire : 
 
Une Assemblée Générale Extraordinaire (AGE) est convoquée à 9 heures 15 dans la salle du 
Foyer Rural de la commune de Brassempouy (organisation Brassempouy Cyclo Landes). 
L’accueil et l’appel des clubs sont prévus à partir de 8 heures 45. 
Les débats débuteront à 9 heures 15.  
Ordre du jour : « changement du siège social du Codep 40 ». Il sera proposé à l’Assemblée de 
fixer le siège social du Codep 40 au domicile du Président en exercice ou au bureau des 
associations de Dax si nous avons une réponse positive. 
 
 

3) AG Ordinaire à Brassempouy : 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire (AGO) se tiendra à l’issue de l’AGE le dimanche 26 octobre 
2008 dans la salle du Foyer Rural de la commune de Brassempouy (organisation Brassempouy 
Cyclo Landes). 
La commune de Brassempouy offrira le vin d’honneur à l’issue de l’assemblée. 
Les participants désirant se restaurer sur place pourront le faire en s’inscrivant auprès du 
« restaurant de la Dame » avant le lundi 20 octobre suivant les modalités précisées par le 
courrier adressé aux clubs landais. 
Chaque rapporteur de commission est invité à rédiger au plus vite le compte-rendu de l’activité 
de sa commission et de le transmettre au secrétaire Michel SOURROUILLE. 
Une invitation de participer aux travaux va être faite à Monsieur le Maire de Brassempouy. 
 

4) Renouvellement du bureau : 
 
Après tirage au sort la présentation des candidats sera faite à partir de la lettre « U ». 
En recherche de candidats, on se propose de rappeler certaines personnes pour qu’elles 
confirment leurs candidatures et d’en appeler d’autres pour leur proposer de se présenter à 
l’élection au Comité Directeur. 
 

5) Stage animateurs : 
 
Le stage animateur piloté par Nelly LAFOURCADE a été déplacé aux samedis 11 et 18 octobre  
2008 à Pouillon.  
Les repas du midi sont pris en charge par le Codep (jusqu’à 15 €/personne). 
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5 ou 6 personnes sont inscrites à ce stage animateur : Brassempouy Cyclo Landes ( ?), ACORA 
Dax (2), Cyclos Nerbis Chalosse (1), Club Cyclotouriste de Pouillon (2). 
 
 

6) Calendrier 2009 : 
 
Les différentes manifestations prévues dans les Landes en 2009 se dérouleront aux dates 
suivantes : 

- le 8 mars       : ouverture dans les Landes à Sort-en-Chalosse (Cyclo Camping Landais), 
- le 3 mai         : randonnée route à Seignosse (Cyclo Club de Seignosse), 
- le 17 mai       : randonnée des Féminines à Capbreton (Union Sportive Capbretonaise), 
- le 31 mai       : VTT Chalosse extrême à Nassiet (Chalosse VTT), 
- le 7 juin         : randonnée route et VTT à Arengosse (Sporting Club Arengosse), 
- le 21 juin       : randonnée VTT à Tartas (Pédale Stade Tarusate), 
- le 4 octobre   : clôture de la saison 2009 à Dax (Union Cyclotouriste de l’Adour), 
- le 25 octobre : assemblée Générale du Codep 40 à Hagetmau (USC Hagetmau). 

 
7) Finances : 

 
Alain POURTUGUEZ énonce l’état des comptes au 22 septembre 2008 : 

-   1 283 € sur le compte courant,  
- 15 633 € sur le livret d’épargne.  

 
8) Questions diverses : 

 
- Le Cyclos Nerbis Chalosse organisera l’Assemblée Générale de la Ligue Aquitaine en 

2009 à Mugron. 
- Michel SOURROUILLE propose que le Codep finance chaque gilet de sécurité rendu 

obligatoire pour la pratique du vélo la nuit et par visibilité insuffisante à hauteur de 1 € / 
gilet. Accord pour cette mesure chaque club devant présenter une facture et sachant que 
le nombre de gilets par club ne pourra pas dépasser son nombre de licenciés. 

- Un circuit de CycloGuide a été parcouru avec le Conseil général afin d’étudier la façon 
de tous les baliser. 

- Deux circuits VTT du département ont été relevés par la commission VTT avec un GPS 
pour être publiés sur le site Internet de la FFCT. 

 
 
 
 
    Le Président,                                                                                           Le Secrétaire, 
 
 

                                                                                                                     

  
 
 
Christian GODARD                                                                            Michel SOURROUILLE 

      PV  adopté lors de la  réunion du 15.12.2008. 
 
 


